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PREAMBULE 

 

 

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) constitue une étape essentielle de la procédure 

budgétaire des collectivités. En cas d’absence de DOB, toute délibération relative à 

l’adoption du budget primitif est illégale. Sa tenue doit avoir lieu dans les deux mois 

précédant le vote du budget primitif. La loi NOTRe a précisé et renforcé les conditions de 

débat et de présentation des orientations budgétaires. Désormais, conformément aux 

articles L.2312-1, L.3312-1 et L.5211-36 du Code général des collectivités territoriales, 

l’exécutif doit présenter à son assemblée délibérante un rapport sur : 

- Les évolutions prévisionnelles des recettes et des dépenses de fonctionnement en 

précisant les hypothèses d’évolution retenues ; 

- L’évolution des dépenses de personnel, la structure des effectifs, la durée effective 

du travail, les avantages en nature … ; 

- Les caractéristiques et l’évolution de la dette contractée ; 

- Les engagements pluriannuels envisagés, notamment en matière d’investissement.  

 

Ce rapport doit faire l’objet d’un vote de l’assemblée actant ainsi de la tenue du débat et de 

l’existence du rapport, être transmis au représentant de l’Etat dans le département et faire 

l’objet d’une publication ou d’une mise en ligne sur le site internet de la collectivité pour une 

bonne information du public. 
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1. LE CADRE DE L’ELABORATION DU BUDGET 2025 
 

Le projet de loi de finances 2025 met l’accent sur le redressement des comptes publics, avec un plan de 

réduction du déficit de 60 milliards d’euros. Le projet de loi de finances de la sécurité sociale 2025 suit la 

même tendance, avec des mesures impactant les budgets locaux. 

 

1.1. Le contexte économique et financier au niveau national 
 

Malgré un contexte international encore complexe (conflits en Ukraine et au Proche-Orient), l’économie 

française se montre résiliente. Les effets de la forte inflation des derniers semestres ont pesé sur la situation 

économique globale et accentué les déficits publics, notamment en raison des mesures limitant l’inflation pour 

les ménages et les entreprises. Mais des signes de stabilisation sont notables sur les derniers mois. 

 

La croissance resterait solide en 2024 à +1,1%, soutenue notamment par les jeux olympiques et 

paralympiques. L’estimation de croissance pour 2025 serait identique à 1,1%.  

Après une croissance de + 0,9% en 2023, le PIB progresserait de +0,8%, avant une amélioration estimée en 

2025 et 2026. 

 

L’inflation se normaliserait en 2024 à 2,1%, inférieure aux prévisions de la loi de finances initiale, après une 

hausse de +4,9% en 2023 et de + 5,2% en 2022. La baisse des prix des produits pétroliers entraine celle de 

l’énergie. Les prix des produits alimentaires seraient globalement stables ; les produits manufacturés 

pourraient être impactés par le surcoût du transport transitant par le Proche-Orient. L’inflation augmenterait 

donc sur les prix des services, en lien avec la dynamique des salaires.  

Pour 2025, la prévision d’inflation est estimée à + 1,8%. 

 

La baisse de l’inflation devrait avoir un effet accélérateur sur la consommation des ménages (+1,3%). Reste 

cependant une incertitude sur la diminution de l’épargne des ménages, refuge en contexte inflationniste, et 

qui peut diminuer plus tardivement. L’investissement des ménages et des entreprises pourrait également se 

stabiliser, bénéficiant de meilleures conditions de financement. 

 

En effet, en réponse à la normalisation de l’inflation, les banques centrales détendent leurs taux directeurs, 

permettant une baisse des taux d’intérêts, visibles sur le second semestre 2024. 

 

 

1.2. La trajectoire des finances des administrations publiques 
 

Initialement prévu à 4,4% en Loi de Finances 2024, le déficit public s’établirait à 6,1% en 2024.  

Sans mesure correctives, le déficit public atteindrait 7% du PIB en 2025, en raison de recettes fiscales 

moindres qu’attendues, du poids de la dette et des revalorisations des prestations vieillesse sur l’inflation 

passée. 

 

Aussi, le projet de Loi de Finances 2025 fixe un objectif de déficit public de 5,2% du PIB. 

En 2024, la dépense publique hors crédits d’impôts atteindrait 56,8% du PIB, dégradée de près de 2 points 

par rapport aux estimations d’origine.  

En 2025, elle devrait représenter 56,4% du PIB, niveau identique à 2023. 

 

La trajectoire du projet de Loi de Finances 2025 prévoit un retour du déficit public sous le seuil de 3% en 2029, 

soit 2 ans plus tard que la prévision de la Loi de Programmation des Finances Publiques 2023-2027. 

Le ratio d’endettement devrait augmenter en 2025 de 1,8 point à 114,7%, après une nouvelle dégradation de 

3 points en 2024. 

 

Parmi les mesures proposées en projet de Loi de Finances 2025 pour réduire le déficit, la réduction du taux 

de FCVTA de 16,404 % à 14,850 % impactera le CIAS Terres de Montaigu pour ses prochains 

investissements. 
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1.3. Le contexte financier local et sectoriel 
 

Le budget 2025 est projeté dans la continuité, en périmètre, de l’exercice 2024, année de la conclusion du 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens.  

Au niveau national, les EHPAD restent en situation de déficit toujours marqué, résultat d’un effet de ciseau 

entre l’augmentation des charges d’approvisionnement et des charges de personnel, notamment externalisé, 

et une croissance atone des recettes. Fin 2023, le CIAS Terres de Montaigu a pu compter sur le soutien de 

ses partenaires financiers qui se sont engagés financièrement à hauteur de 2 740 000 €. Ce soutien financier 

destiné aux établissements a permis de garantir la permanence de l’accueil de nos résidents sur l’année 2024. 

Un plan de retour à l’équilibre financier a été défini et se déploie progressivement. 

 

Dans le même temps, le contexte économique subit moins largement l’inflation des derniers exercices. 

Toutefois, la précaution et la vigilance restent de mise pour garantir les équilibres budgétaires.  

Des modifications budgétaires pourraient donc intervenir au stade du budget primitif en décembre 2024, voire 

du budget supplémentaire au printemps 2025. 

 

Depuis le 1er janvier 2023, Terres de Montaigu, Communauté d’agglomération et son CIAS se sont inscrits 

dans un schéma de mutualisation avec la commune de Montaigu-Vendée et son CCAS. Les engagements 

réciproques, tant juridiques que financiers, sont inscrits dans la convention de mutualisation approuvée par 

les 4 instances décisionnelles en décembre 2022. Les orientations budgétaires 2025 tiennent compte de cette 

organisation mutualisée. 

 

En application de l’article 106 III de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 

de la République (NOTRe), le CIAS Terres de Montaigu applique la nomenclature M57 pour la seconde année. 

La norme M57 intègre des normes comptables plus modernes dans l’objectif d’améliorer la qualité des 

comptes locaux. Cette nouvelle nomenclature vise également à améliorer l’information budgétaire, comptable 

et financière, et par conséquent la transparence financière. 

 

Sur le plan budgétaire, au 1er janvier 2025, le CIAS Terres de Montaigu totalise donc 5 budgets détaillés 

comme suit : 

o 1 budget principal  

o 4 budgets annexes pour la gestion des établissements et services accueillant des résidents 

o 1 budget EHPAD Multisite  

o 1 budget EHPAA multisite  

o 1 budget Résidence Autonomie 

o 1 budget SSIAD   
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2. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 – BUDGET PRINCIPAL 
 

Le budget principal 2025 est construit sur un périmètre identique à celui de 2024, année de regroupement 

budgétaire et d’harmonisation de fonctionnement entre les différents établissements. 

 

2.1. La section de fonctionnement 
 

Au 29 octobre 2024, la balance du budget de fonctionnement s’établirait à 5 255 600 €, en baisse de 8% par 

rapport à 2024. 

 

a) Les dépenses de fonctionnement 

 

Les dépenses de fonctionnement sont estimées à 5 255 600 € en 2025, en baisse de 8%. 
 

Dépenses BP 2024 DOB 2025 Variation 

Charges à caractère général 3 310 450 € 3 018 300 € -9% -292 150 € 

Charges de personnel 2 241 100 € 2 158 000 € -4% -83 100 € 

Autres charges de fonctionnement 154 000 € 79 300 € -49% -74 700 € 

TOTAL 5 705 550 € 5 255 600 € -8% -449 950 € 

 

 Les charges à caractère général 

Les charges à caractère général sont estimées à 3 018 300 € et concernent principalement :  

- Les loyers versés à Terres de Montaigu et des bailleurs sociaux pour les résidences et équipements 

pour 1 280 k€, selon la nouvelle convention conclue en 2024 entre les deux collectivités, augmentent 

de 3% ; 

- Les fournitures et services pour la confection de repas par les cuisines pour 1 268 k€, dont 1 200 k€ 

pour les denrées alimentaires moins impactées par l’inflation en 2025, ont été calibrées selon 

l’atterrissage 2024 ; 

 

 Les charges de personnel 

Les charges de personnel dotations sont estimées à 2 158 100 € et concernent principalement :  

- Le personnel de Direction pour 520 k€ ; 

- Le personnel mutualisé mis à disposition par Terres de Montaigu pour 400 k€ ; 

- Le personnel affecté directement aux cuisines pour 1 205 k€ ; 

- Le personnel extérieur pour le portage de repas pour 33 k€. 

 

La masse salariale évolue en conséquence des mesures sociales nationales (prévoyance, augmentation de 

4 points de la cotisation employeur à la CNRACL) et locales (revalorisation des titres restaurant).  

 

Des efforts de rationalisation des organisations et des remplacements sont en cours, pour maitriser la charge 

de personnel et le stopper le recours à l’intérim. 

 

 Les autres charges de de fonctionnement 

Les autres charges de fonctionnement, estimées à 79 300 €, concernent les intérêts de la dette (5 k€), les 

amortissements (65 k€) et la subvention au COS Terres de Montaigu (8 k€). 

 

La vision par activité se présente comme suit : 
 

Dépenses Structure Immobilier Cuisines 
Portage de 

repas 
Ensemble 

Charges à caractère général 52 500 € 1 334 200 € 1 267 800 € 363 800 € 3 018 300 € 

Charges de personnel 860 800 €   1 261 000 € 36 200 € 2 158 000 € 

Autres charges de fonctionnement 9 100 €   70 200 €   79 300 € 

TOTAL 922 400 € 1 334 200 € 2 599 000 € 400 000 € 5 255 600 € 
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La baisse s’explique par :  

- Une baisse des amortissements, du fait d’un moindre investissement dans les années précédente 

- La suppression du virement à la section d’investissement 

 

 

b) Les recettes de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement sont estimées à 5 255 600 € en 2025, en baisse de 8 % 
 

Recettes BP 2024 DOB 2025 Variation 

Produits de services 5 635 600 € 5 208 400 € -8% -427 200 € 

Dotations et subventions    0 € 0% 0 € 

Autres produits de fonctionnement 70 000 € 47 200 € -33% -22 800 € 

TOTAL 5 705 600 € 5 255 600 € -8% -450 000 € 

 

 Les produits des services 

Les principales recettes du CIAS concernent les refacturations vers les budgets annexes pour 4 398 400 € :  

- Refacturation du personnel de direction, du personnel mis à disposition par Terres de Montaigu et des 

charges immobilières vers les budgets annexes (2 221 k€) ; 

- Refacturation du coût du repas vers les budgets annexes (2 100 k€), en cohérence avec la baisse des 

charges  

- Refacturation des usagers externes, en augmentation de 98k€ pour la restauration scolaire et en 

diminution de 126k€ pour le portage, en cohérence avec l’atterrissage 2024. 

 

 Les autres produits 

Les recettes concernent les remboursements de l’assurance du personnel pour 46 k€ et des produits de 

gestion courante pour 1,2 k€. 

 

La vision par activité est la suivante :  
 

Recettes Structure Immobilier Cuisines 
Portage de 

repas 
Ensemble 

Produits de services 887 200 € 1 334 200 € 2 587 000 € 400 000 € 5 208 400 € 

Dotations et subventions          0 € 

Autres produits de fonctionnement 35 200 €   12 000 €   47 200 € 

TOTAL 922 400 € 1 334 200 € 2 599 000 € 400 000 € 5 255 600 € 

 

 

c) Les données relatives au personnel du CIAS 

 

Les données ci-dessous concernent l’ensemble des agents du CIAS Terres de Montaigu, sans distinction de 

leur affectation comptable (budgets principal et annexes). 

 

 Les effectifs 

Au 31 décembre 2023, la collectivité comptabilisait 286 agents sur postes permanents : 

- 185 agents stagiaires et fonctionnaires 

- 101 agents contractuels permanents (emplois vacants, CDI, remplaçants) 

 

Au niveau national dans la FPT, la part des titulaires est de 74% (58% de femmes et 42% d’hommes tandis 

que la part des contractuels est de 26% (66% de femmes et 34% d’hommes). 
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Cette répartition est conforme à la moyenne des CIAS de taille équivalente en Vendée : 66% de fonctionnaires 

et 34% de contractuels. 

 

 Répartition des agents 

 

Répartition par catégorie 

Les agents de catégorie C représentent 71% des effectifs. Ce sont essentiellement des agents sociaux ou des 

adjoints techniques.  

Les agents de catégorie B représentent 20% des effectifs ; ceux de catégorie A 9%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition par filière 

Les agents de la fonction publique territoriale sont classés par filière. Celles-ci correspondent aux grands 

domaines d’intervention des collectivités territoriales et regroupent les cadres d’emplois d’une même famille. 

 

 

 

 

13% 3% 9%
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 Pyramide des âges 

L’âge moyen sur l’effectif permanent est de 41 ans. 

Dans la Fonction Publique Territoriale, la moyenne d’âge des femmes et des hommes est de 46 ans et 

continue d’augmenter. Cette tendance concerne les trois versants de la fonction publique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Au CIAS Terres de Montaigu, 22% des femmes et 38% des hommes ont moins de 30 ans. 

- Concernant la part des plus de 50 ans, 31% sont des femmes et 28% sont des hommes. 

 

 Temps de travail 

La durée annuelle du temps de travail dans les services de l’agglomération est fixée à 1 607 heures fixée par 

délibération du 20 décembre 2021. 

Les postes à temps non complets sont des postes ouverts pour une quotité de travail inférieur à 35h : ils sont 

adaptés aux besoins du service, principalement pour les agents sociaux. 

 

Temps complet / temps non complet 

 

 

 

 

 

Temps partiel 

Les temps partiels sont des postes ouverts à temps plein, aménagés, sur demande de l’agent avec accord de 

l’employeur. 

 32 femmes sont en temps partiel, soit 12% des femmes sur des postes permanents. 

 

 

 

 

 

Type Femmes Hommes 

Temps complet 43% 88% 

Temps non complet 57% 12% 

 

Type de temps partiel Catégorie Femmes Hommes Total général 

Temps partiel sur autorisation A 5  5 
 B 16 0 16 
 C 4  4 

Total Temps partiel sur 
autorisation 

 25 0 25 

Temps partiel de droit B 4  4 
 C 3  3 

Total Temps partiel de droit  7  7 

Total général  32 0 32 

 

-100 -80 -60 -40 -20 0 20

moins de 30 ans

de 30 à 39 ans

de 40 à 50 ans

plus de 50 ans

Répartition femmes / hommes

Hommes Femmes
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 Rémunérations 

 

Tous budgets confondus  CA 2021  CA 2022  CA 2023  

Budget de fonctionnement     

Charges de personnel  10 157 595 € 10 252 362 € 12 711 264 € 

Rémunérations annuelles brutes 

(emplois permanent)  
8 446 551 € 7 976 452 € 7 399 957 € 

Primes et indemnités  1 402 500 € 1 253 258 € 1 341 995 € 

Heures complémentaires 69 151 € 34 200 € 74 890 € 

Heures supplémentaires  34 659 € 50 572 € 53 725 € 

NBI  23 335 € 21 510 € 20 773 € 

 

 Les avantages en nature 

Aucun agent de l’établissement ne dispose d’avantages en nature de type véhicule de fonction ou logement 

de fonction. 

 

 Les mutualisations 

Il existe plusieurs formes de mutualisations entre la Communauté d’agglomération, une ou plusieurs 

communes membres et le Centre Intercommunal d’Action Sociale. 

 

Si certaines formes de mutualisations ont vocation à perdurer (entretien des espaces verts avec la commune 

de Montaigu-Vendée par exemple), une nouvelle convention de mutualisation des services a été approuvée 

de manière concordante en décembre 2022 par Terres de Montaigu et son CIAS et Montaigu-Vendée et son 

CCAS et régit les règles et conditions de mutualisation entre les 4 organismes. 

La masse salariale prévisionnelle pour 2025 intègre ces éléments de mutualisation et de refacturation de 

personnel en service commun et mis à disposition. 

 

Les charges de personnel 2025 par budget seraient les suivantes : 

 

 TOTAL DOB 

2025 

Budget principal 2 158 000 € 

Budget annexe EHPAD 10 437 200 € 

Budget annexe EHPAA 668 860 € 

Budget annexe SSIAD 447 000 € 

Budget Résidence Autonomie 257 300 € 

TOTAL CIAS TERRES DE MONTAIGU 13 968 360 € 
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2.2. Les perspectives d’investissement 
 

a) La programmation des investissements 

 

La programmation pluriannuelle des investissements pour la période 2024-2028 est en cours de finalisation, 

en parallèle du CPOM. 

 

Pour information, les principaux projets, portés par Terres de Montaigu et intégrés dans la trajectoire 

d’augmentation des loyers contractualisée dans la convention à 3% par an, sont : 

- La construction de l’UPAD  

- La rénovation énergétique de la résidence La Peupleraie  

- La restructuration de la résidence Martial Caillaud  

 

Pour information, les principaux projets, portés par le CIAS, sont : 

- Les réinvestissements d’équipements structurels  

 

Au 29 octobre 2024, la balance du budget d’investissement 2025 s’établirait à 66 000 €. 

 

 

b) Les dépenses d’investissement 

 

Les dépenses d’investissement sont estimées à 66 000 € pour 2024. 

Le remboursement du capital de la dette est en baisse à 29 000 € pour l’année 2025. 

 

Le programme d’équipement est estimé à 37 000 € et sera consacré uniquement aux interventions 

indispensables de remplacement de matériels de cuisine en cas de panne. L’établissement doit préalablement 

rétablir son budget de fonctionnement afin de dégager des capacités d’investissement. 

 

Ces montants seront susceptibles d’évolution au budget primitif 2025, après arbitrage et priorisation. 

 

 

c) Les recettes d’investissement 

 

En 2025, le financement du programme d’investissement prévoit : 

- Des dotations de FCTVA pour 1 000 € ; 

- Un autofinancement prévisionnel de 65 000 €, correspondant aux amortissements. 

 

 

d) La gestion de la dette 

 

 L’encours de la dette 

 

A périmètre constant, l’encours global de la dette diminue de 58 331 € entre 2024 et 2025. Aucun nouvel 

emprunt n’a été souscrit en 2024. 

 

Le taux d’intérêt moyen de la dette globale, obtenu par le rapport intérêts 2025 / encours au 1er janvier 2025, 

s’élève à 4,11%.  

 

 

 

 

Budget principal
Capital restant dû 

au 01/01/23

Capital restant dû 

au 01/01/24

Capital restant dû 

au 01/01/25
Amortissement 2025 Intérêts 2025 Annuité 2025

Année d'extinction 

de l'encours

1 contrats  118 705 € 85 724 € 52 726 € 28 965 € 3 295 € 32 261 € 2026

Budgets annexes 
Capital restant dû 

au 01/01/23

Capital restant dû 

au 01/01/24

Capital restant dû 

au 01/01/25
Amortissement 2025 Intérêts 2025 Annuité 2025

Année d'extinction 

de l'encours

EHPAD (1) 126 667 € 101 333 € 76 000 € 25 333 € 1 999 € 27 332 € 2026

S/total budgets annexes (1) 126 667 € 101 333 € 76 000 € 25 333 € 1 999 € 27 332 €

TOTAL (2 emprunts) 245 372 € 187 057 € 128 726 € 54 299 € 5 294 € 59 593 €
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 La répartition par type de taux et par prêteur 

 

 Au 1er janvier 2025, la dette globale sera composée de 2 contrats d’emprunts. 100% de l’encours est adossé 

à un taux fixe. La dette est équilibrée entre les prêteurs. 

 

L’intégralité de l’encours est classée en A1 selon la charte de bonne conduite Gissler. 

 

 Le profil d’extinction de la dette 

 

A horizon 2028, la dette actuelle serait intégralement remboursée. 

 

En outre, il est rappelé que Terres de Montaigu, Communauté d’agglomération assure le remboursement 

d’emprunts contractés pour les EHPAD ; lesquels sont refacturés dans les loyers : 

o l’acquisition du bâtiment « le Val des Maines » (Ehpad) à Vendée Habitat pour 64 537 € d’encours, 

o la réhabilitation des EHPAD « le Val des Maines » (Ehpad) et « la Peupleraie » pour 2 108 073,93 €, 

o la construction de l’ensemble « Arbrasève » à Rocheservière (Ehpad), de l’unité de production de 

repas pour 5 367 900,59 € et de l’extension de l’EHPAD Martial Caillaud à L’Herbergement pour 

894 315,16 €. 

et s'acquitte également de loyers aux bailleurs sociaux, lesquels sont également refacturés dans les loyers : 

o Bâtiment “le Clos du Grenouiller” (Ehpad), propriété de Vendée Habitat 

o Bâtiment “la Maisonnée” (Ehpad), propriété de Vendée Habitat 

o Bâtiment “Agora” (Ehpad), propriété de Vendée Logement 

o Bâtiment “Oxalis”(Résidence Autonomie), propriété de Vendée Logement 

  

taux 
fixe

100%

Répartition par type de taux

SFIL
41%

CAISSE 
DES 

DEPOTS
59%

Répartition par prêteur
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3. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 – BUDGETS ANNEXES 
 

3.1. Le budget annexe EHPAD Terres de Montaigu 
 

Depuis 1er janvier 2024 et dans le cadre du CPOM, les deux anciens budgets EHPAD Terres de Montaigu et 

EHPAD Secteur Ouest sont regroupés dans un seul budget annexe. Il est également ajouté une section Centre 

de Ressources Territoriales (CRT), pour laquelle le CIAS a été labellisé en 2024, après le vote du budget 

primitif. 

 

a) Les perspectives de fonctionnement 

 

Les dépenses de fonctionnement sont prévues pour 14 768 800 €, dont 2 703 k€ pour les charges 

d’exploitation, 10 437 k€ pour les charges de personnel (dont 142k€ pour l’augmentation du taux de cotisation 

employeur retraite CNRACL) et 1 628 k€ pour les charges de structure. 
 

Dépenses BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Charges liées à l'activité 2 467 700 € 2 803 450 € 14% 335 750 € 

Groupe 2 Charges de personnel 10 481 900 € 10 437 200 € 0% -44 700 € 

Groupe 3 Charges de structure 1 533 600 € 1 628 150 € 6% 94 550 € 

TOTAL 14 483 200 € 14 868 800 € 3% 385 600 € 

 

Les recettes de fonctionnement sont estimées à 14 768 900 €, principalement issues des produits de la 

tarification et des dotations des financeurs (14 353 k€) et de quelques produits divers (416k€ dont la 

compensation de l’augmentation du taux de cotisation employeur retraite CNRACL). 
 

Recettes BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Produits de la tarification 14 225 400 € 14 453 250 € 2% 227 850 € 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 257 800 € 273 000 € 6% 15 200 € 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels 0 € 142 550 € 100% 142 550 € 

TOTAL 14 483 200 € 14 868 800 € 3% 385 600 € 

 

 

Section Hébergement 

Les dépenses de la section Hébergement se présentent comme suit :  
 

Dépenses BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Charges liées à l'activité 2 073 000 € 2 184 700 € 5% 111 700 € 

Groupe 2 Charges de personnel 3 061 400 € 3 239 000 € 6% 177 600 € 

Groupe 3 Charges de structure 1 374 900 € 1 515 500 € 10% 140 600 € 

TOTAL 6 509 300 € 6 939 200 € 7% 429 900 € 

 

Les principales variations concernent : 

Groupe 1 Charges liées à l'activité 

- La normalisation des charges énergétiques et des frais de repas ajustés selon le nouveau mode de 

calcul ; 

Groupe 2 Charges de personnel 

- Les charges de personnel qui évoluent en conséquence des mesures sociales nationales 

(prévoyance, augmentation de 4 points de la cotisation employeur à la CNRACL) et locales 

(revalorisation des titres restaurant), ajustées aux capacités financières de la section Hébergement ; 

Groupe 3 Charges de structure 

- Les charges de structure qui tiennent compte de la nouvelle convention de loyers conclue avec Terres 

de Montaigu, communauté d’agglomération en 2024. 
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Les recettes de la section Hébergement se présentent comme suit :  
 

Recettes BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Produits de la tarification 6 421 700 € 6 757 600 € 5% 335 900 € 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 87 600 € 138 000 € 58% 50 400 € 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels 0 € 43 600 € 100% 43 600 € 

TOTAL 6 509 300 € 6 939 200 € 7% 429 900 € 

 

Groupe 1 Produits de la tarification 

- Elles sont ajustées selon un taux de fréquentation estimé à 98% et une évolution tarifaire de 3%. 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 

- Ajustement au regard de l’atterrissage, en particulier sous l’effet de remboursement de l’assurance 

personnel 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels 

- Compensation de la sur cotisation CNRACL 

  

 

Section Dépendance 

Les dépenses de la section dépendance se présentent comme suit :  
 

Dépenses BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Charges liées à l'activité 146 800 € 151 000 € 3% 4 200 € 

Groupe 2 Charges de personnel 2 080 500 € 1 975 500 € -5% -105 000 € 

Groupe 3 Charges de structure 19 500 € 11 900 € -39% -7 600 € 

TOTAL 2 246 800 € 2 138 400 € -5% -108 400 € 

 

Les principales variations concernent :  

- Les charges de personnel qui évoluent en conséquence des mesures sociales nationales 

(prévoyance, augmentation de 4 points de la cotisation employeur à la CNRACL) et locales 

(revalorisation des titres restaurant),  

- Les charges ont été cependant minorées aux capacités financières de la section Dépendance. Des 

efforts de rationalisation des organisations et des remplacements sont en cours, pour maitriser la 

charge de personnel et stopper le recours à l’intérim. 

 

Les recettes de la section dépendance se présentent comme suit :  
 

Recettes BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Produits de la tarification 2 186 600 € 2 052 200 € -6% -134 400 € 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 60 200 € 60 000 € 0% -200 € 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels   26 200 € 100% 26 200 € 

TOTAL 2 246 800 € 2 138 400 € -5% -108 400 € 

 

Les principales variations seront observées sur  

- La dotation de dépendance réévaluée dans le cadre du CPOM, qui avait été surestimée au BP 2024 

- La révision attendue des tarifs journaliers dépendance fixés par le département de la Vendée 

 

 

Section Soin 

Les dépenses de la section Soin se présentent comme suit :  
 

Dépenses BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Charges liées à l'activité 247 900 € 167 750 € -32% -80 150 € 

Groupe 2 Charges de personnel 5 340 000 € 5 122 700 € -4% -217 300 € 

Groupe 3 Charges de structure 139 200 € 100 750 € -28% -38 450 € 

TOTAL 5 727 100 € 5 391 200 € -6% -335 900 € 
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Les principales augmentations concernent :  

Groupe 1 Charges liées à l'activité 

- Dispositifs médicaux, surestimés au budget 2024. 

Groupe 2 Charges de personnel 

- Les charges de personnel qui évoluent en conséquence des mesures sociales nationales 

(prévoyance, augmentation de 4 points de la cotisation employeur à la CNRACL) et locales 

(revalorisation des titres restaurant),  

- Des efforts de rationalisation des organisations et des remplacements sont en cours, pour maitriser la 

charge de personnel et stopper le recours à l’intérim. 

Groupe 3 Charges de structure 

- Entretien de matériel médical, surestimé au budget 2024. 

 

Les recettes de la section soin se présentent comme suit :  
 

Recettes BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Produits de la tarification 5 617 100 € 5 243 500 € -7% -373 600 € 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 110 000 € 75 000 € -32% -35 000 € 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels   72 700 € 100% 72 700 € 

TOTAL 5 727 100 € 5 391 200 € -6% -335 900 € 

 

Les principales variations seront observées sur :  

Groupe 1 Produits de la tarification 

- La dotation de soins réévaluée dans le cadre du CPOM et recadrée par rapport à l’attribution réelle 

2024. Sur la dotation de soins réajustée au regard du réel 2024, un taux directeur prévisionnel de 3% 

a été appliqué. 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 

- Ajustement au regard de l’atterrissage, en particulier sous l’effet de remboursement de l’assurance 

personnel 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels 

- Compensation de la sur cotisation CNRACL 

 

 

Centre de coût CRT 

Les dépenses de la section CRT se présentent comme suit :  
 

Dépenses BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Charges liées à l'activité 0 € 300 000 € 100% 300 000 € 

Groupe 2 Charges de personnel 0 € 100 000 € 100% 100 000 € 

Groupe 3 Charges de structure 0 € 0 € 0% 0 € 

TOTAL 0 € 400 000 € 100% 400 000 € 

 

Les principales dépenses concernent :  

- Les charges liées à l’activité pour les prestations de service proposées dans le volet 2 du CRT pour 

300 k€ ; 

- Les charges de personnel pour les postes de coordination et d’encadrement, assurés par du personnel 

recruté en direct et mis à disposition par Terres de Montaigu, communauté d’agglomération dans le 

cadre de la convention de mutualisation. 

 

Les recettes de la section soin se présentent comme suit :  
 

Recettes BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Produits de la tarification 0 € 400 000 € 100% 400 000 € 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 0 € 0 € 0% 0 € 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels 0 € 0 € 0% 0 € 

TOTAL 0 € 400 000 € 100% 400 000 € 

 

Elles sont uniquement constituées par la dotation de l’ARS dans le cadre de l’appel à projet CRT. 
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b) Les perspectives d’investissement 

 

Au stade du DOB, les dépenses d’investissement sont estimées à 53 500 € pour la gestion des cautions, le 

remboursement de la dette. L’autofinancement prévisionnel permettrait d’envisager un programme 

d’équipement de l’ordre de 255k€. Il sera consacré uniquement aux interventions indispensables de 

remplacement de matériels de cuisine en cas de panne. L’établissement doit préalablement rétablir son budget 

de fonctionnement afin de dégager des capacités d’investissement. 

 

Le financement de ces investissements serait réalisé par l’autofinancement et la gestion des cautions pour 

28 000 €. 

 

Le programme d’investissement sera susceptible d’ajustement au budget primitif 2025. 

 

Pour rappel, l’encours de la dette au 1er janvier 2025 serait de 76 000,16 €, correspondant à 1 prêt. 
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3.2. Le budget annexe EHPAA Terres des Montaigu 
 

Depuis le 1er janvier 2024, les deux anciens budgets Résidences non médicalisés et EHPA sont regroupés 

dans un seul budget annexe. 

 

a) Les perspectives de fonctionnement 

 

Les dépenses de fonctionnement sont prévues pour 1 309 300 €, dont 394 k€ pour les charges d’exploitation, 

669 k€ pour les charges de personnel et 246 k€ pour les charges de structure. 
 

Dépenses BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Charges liées à l'activité 452 000 € 394 400 € -13% -57 600 € 

Groupe 2 Charges de personnel 692 100 € 668 860 € -3% -23 240 € 

Groupe 3 Charges de structure 303 900 € 246 040 € -19% -57 860 € 

TOTAL 1 448 000 € 1 309 300 € -10% -138 700 € 

 

Les principales variations concernent : 

Groupe 1 Charges liées à l'activité 

- La normalisation des charges énergétiques et des frais de repas ajustés selon le nouveau mode de 

calcul ; 

Groupe 2 Charges de personnel 

- Les charges de personnel qui évoluent en conséquence des mesures sociales nationales 

(prévoyance, augmentation de 4 points de la cotisation employeur à la CNRACL) et locales 

(revalorisation des titres restaurant) 

- Des efforts de rationalisation des organisations et des remplacements sont en cours, pour maitriser la 

charge de personnel et stopper le recours à l’intérim. 

Groupe 3 Charges de structure 

- Les charges de structure qui tiennent compte de la nouvelle convention de loyers conclue avec Terres 

de Montaigu, communauté d’agglomération en 2024. La répartition de la ventilation EHPAA/EHPAD 

est plus favorable qu’auparavant aux EHPAA.  

 

Les recettes de fonctionnement sont estimées à 1 309 300 €, provenant principalement des produits de la 

tarification des résidents pour 1 303k€ et des services annexes facturés (6k€). Elles sont ajustées selon un 

taux de fréquentation estimé à 98% et une évolution tarifaire de 5%. 
 

Recettes BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Produits de la tarification 1 162 000 € 1 303 500 € 12% 141 500 € 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 30 000 € 5 800 € -81% -24 200 € 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels 256 000 € 0 € -100% -256 000 € 

TOTAL 1 448 000 € 1 309 300 € -10% -138 700 € 

 

Groupe 1 Produits de la tarification 

- Ils sont ajustés selon un taux de fréquentation estimé à 98% et une évolution tarifaire de 3%. 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 

- Ajustement au regard de l’atterrissage, en particulier sous l’effet de remboursement de l’assurance 

personnel 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels 

- Il n’est pas envisagé de recette exceptionnelle cette année 

 

b) Les perspectives d’investissement 

 

Au stade du DOB, les dépenses d’investissement sont estimées à 14 000 € pour la gestion des cautions et du 

renouvellement de matériel. Il sera consacré uniquement aux interventions indispensables de remplacement 

de matériels de cuisine en cas de panne. L’établissement doit préalablement rétablir son budget de 

fonctionnement afin de dégager des capacités d’investissement. 
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Le financement de ces investissements serait réalisé par les amortissements pour 8 000 €, la gestion des 

cautions pour 6 000 €. 

 

Le programme d’investissement sera susceptible d’ajustement au budget primitif 2025. 
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3.3. Le budget annexe SSIAD 
 

a) Les perspectives de fonctionnement 

 

Les dépenses de fonctionnement sont prévues pour 519 700 €, dont 16 k€ pour les charges d’activité, 447 k€ 

pour les charges de personnel et 57 k€ pour les charges de structure. 
 

Dépenses BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Charges liées à l’activité 12 000 € 16 150 € 35% 4 150 € 

Groupe 2 Charges de personnel 488 800 € 447 000 € -9% -41 800 € 

Groupe 3 Charges de structure 30 900 € 56 550 € 83% 25 650 € 

TOTAL 531 700 € 519 700 € -2% -12 000 € 

 

La masse salariale évolue en conséquence des mesures sociales nationales (prévoyance, augmentation de 

4 points de la cotisation employeur à la CNRACL) et locales (revalorisation des titres restaurant), ajustées aux 

capacités financières de l’établissement. 

Les charges de structure progressent en lien avec le développement de l’offre en nombre de places. 

 

Les recettes de fonctionnement du SSIAD sont estimées à 519 700 €, provenant principalement de la dotation 

de soins pour 493k€ et des remboursements pour l’hospitalisation à domicile (27k€). Elles sont ajustées selon 

une évolution de +3% de la dotation par rapport au montant notifié pour 2024. 
 

Recettes BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Produits de la tarification 505 100 € 492 700 € -2% -12 400 € 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 26 600 € 27 000 € 2% 400 € 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels 0 € 0 € 0% 0 € 

TOTAL 531 700 € 519 700 € -2% -12 000 € 

 

b) Les perspectives d’investissement 

 

Il n’y a pas de prévision d’investissement à ce stade de préparation budgétaire. 
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3.4. Le budget annexe Résidence Autonomie 
 

a) Les perspectives de fonctionnement 

 

Les dépenses de fonctionnement sont prévues pour 554 700 €, dont 182 k€ pour les charges générales et 

257 k€ pour les charges de personnel. 
 

Dépenses BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Charges liées à l’activité 199 200 € 181 700 € -9% -17 500 € 

Groupe 2 Charges de personnel 285 000 € 257 300 € -10% -27 700 € 

Groupe 3 Charges de structure 96 800 € 115 700 € 20% 18 900 € 

TOTAL 581 000 € 554 700 € -5% -26 300 € 

 

Groupe 1 Charges liées à l'activité 

- La normalisation des charges énergétiques et des frais de repas ajustés selon le nouveau mode de 

calcul ; 

Groupe 2 Charges de personnel 

- Les charges de personnel qui évoluent en conséquence des mesures sociales nationales 

(prévoyance, augmentation de 4 points de la cotisation employeur à la CNRACL) et locales 

(revalorisation des titres restaurant) 

- Des efforts de rationalisation des organisations et des remplacements sont en cours, pour maitriser la 

charge de personnel et stopper le recours à l’intérim. 

Groupe 3 Charges de structure 

- Les charges de structure qui tiennent compte de la nouvelle convention de loyers conclue avec Terres 

de Montaigu, communauté d’agglomération en 2024. La répartition de la ventilation EHPAA/EHPAD 

est plus favorable qu’auparavant aux EHPAA. 

 

Les recettes de fonctionnement de la Résidence autonomie Oxalis sont estimées à 554 700 €. 
 

Recettes BP 2024 DOB 2025 Variation 

Groupe 1 Produits de la tarification 531 000 € 511 300 € -4% -19 700 € 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 50 000 € 43 400 € -13% -6 600 € 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels 0 € 0 € 0% 0 € 

TOTAL 581 000 € 554 700 € -5% -26 300 € 

 

Groupe 1 Produits de la tarification 

- Ils sont ajustés selon un taux de fréquentation estimé à 98% et une évolution tarifaire de 3%. 

Groupe 2 Autres produits d'exploitation 

- Ajustement au regard de l’atterrissage, en particulier sous l’effet de remboursement de l’assurance 

personnel 

Groupe 3 Produits financiers et exceptionnels 

- Il n’est pas envisagé de recette exceptionnelle cette année 

 

 

b) Les perspectives d’investissement 

 

Au stade du DOB, les dépenses d’investissement sont estimées à 8 000 € pour la gestion des cautions et du 

renouvellement de matériel. Il sera consacré uniquement aux interventions indispensables de remplacement 

de matériels de cuisine en cas de panne. L’établissement doit préalablement rétablir son budget de 

fonctionnement afin de dégager des capacités d’investissement. 

 

Le financement de ces investissements serait réalisé par les amortissements pour 6 000 €, la gestion des 

cautions pour 2 000 €. 

 

Le programme d’investissement sera susceptible d’ajustement au budget primitif 2025. 


















